
Télédéclarez simplement la taxe de séjour
GUIDE HÉBERGEUR

Rendez-vous sur notre site
www.grandautunoismorvan.fr/l-economie/taxe-de-sejour-349

Rendez-vous sur notre site
www.grandautunoismorvan.fr/l-economie/taxe-de-sejour-349 

et sur taxesejour.impots.gouv.fr

Retrouvez toutes les réponses à vos questions  sur le site web  
consacré à la taxe de séjour de la Communauté de Communes du 
Grand Autunois Morvan :

• Comment percevoir la taxe de séjour ?

• Comment la reverser ?

• Que finance-t-elle ?

• Les documents réglementaires.

TOUT SUR LA TAXE DE SÉJOUR
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NOUS CONTACTER

finances@grandautunoismorvan.fr

Comptabilité-Finances de la CCGAM
Place du Champ de Mars 

Hôtel de Ville
71400 Autun

Tél : 03 85 86 64 58

TAXE DE SÉJOUR

TAXE DE SÉJOUR



DU GRAND AUTUNOIS MORVAN
1 - SE RENDRE SUR LE SITE 3 - REVERSER LA TAXE DE SÉJOUR2 - DÉCLARER LES NUITÉES

A partir de la page d’accueil du site d’information sur la taxe de séjour  
www.grandautunoismorvan.fr/l-economie/taxe-de-sejour-349 

Cliquez sur le bouton en ligne « Déclaration en ligne »

Identifiez-vous en remplissant l’ensemble des champs

Vous devez déclarer l’intégralité de la fréquentation de votre établissement.

Si celui-ci n’a pas fonctionné, indiquez 0 dans la case « total à régler » puis 
saisissez un motif de non location.

Nuitées clients assujettis

Vous devez indiquer dans ces champs le nombre de nuits passées multiplié 
par le nombre de personnes logées ayant réglé la taxe de séjour.

Pensez à joindre l’état des nuitées qui reprend le nombre de nuitées que 
vous avez déclaré ainsi que le montant de la taxe de séjour que vous avez 
collectée.

Après vérification de votre déclaration, un avis des sommes à payer vous est 
transmis. Vous avez la possibilité de reverser cette taxe en ligne. 

www.grandautunoismorvan.fr/paiement-en-ligne-171

Enregistrer votre déclaration en cliquant sur 

    

Un email de confirmation de l’enregistrement  
de votre déclaration vous sera envoyé.

OU imprimez et signez  
l’état récapitulatif et retournez-le à :

Comptabilité-Finances de la CCGAM
Place du Champ de Mars - Hôtel de Ville
71400 Autun

Accompagné de votre règlement à l’ordre du 
 TRÉSOR PUBLIC

Attention, à partir de 2019,  
vous devez faire votre déclaration chaque semestre !

2 temps de déclaration  : avant le 20 juillet de l’année N pour les 
montants collectés entre le 1er janvier et le 30 juin et au plus tard 
le 20 janvier de l’année N+1 pour les montants collectés entre  
le 1er juillet et le 31 décembre. 

PAIEMENT  
EN LIGNE

En 1 clic


